
RAPPORT PRÉSENTÉ À L'ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 
Le Comité permanent des affaires législatives présente son troisième rapport : 
 
Réunion : 
 
Le Comité s'est réuni le mercredi 3 juin 2009, à 18 heures, dans la salle 255 du palais législatif. 
 
Questions à l’étude : 
 
• Projet de loi 12 — Loi modifiant la Loi sur la location à usage d'habitation/The Residential Tenancies 

Amendment Act; 
• projet de loi 14 — Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur (prêts de dépannage)/The 

Consumer Protection Amendment Act (Payday Loans); 
• projet de loi 19 — Loi modifiant la Loi sur les courtiers d'hypothèques et la Loi sur les valeurs 

mobilières/The Mortgage Dealers Amendment and Securities Amendment Act; 
• projet de loi 22 — Loi modifiant la Loi sur les coopératives/The Cooperatives Amendment Act. 
 
Composition du Comité : 
 
Le Comité a élu : 
• M. ALTEMEYER; 
• M. le ministre BJORNSON; 
• Mme BRAUN (présidente); 
• Mme BRICK; 
• M. BRIESE; 
• Mme DRIEDGER; 
• M. FAURSCHOU; 
• M. le ministre MACKINTOSH; 
• M. NEVAKSHONOFF (vice-président); 
• M. PEDERSEN; 
• M. le ministre SELINGER. 
 
Exposés oraux : 
 
Le Comité a entendu cinq exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 12 — Loi modifiant 
la Loi sur la location à usage d'habitation/The Residential Tenancies Amendment Act : 
 
Ron Penner The Professional Property Managers' Association 
Larry Todd Particulier 
Lois Todd Particulier 
Jean Yves Rochon Conseil manitobain du vieillissement 
George McBride Particulier 
 
Le Comité a entendu six exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 14 — Loi modifiant 
la Loi sur la protection du consommateur (prêts de dépannage)/The Consumer Protection Amendment Act 
(Payday Loans) : 
 
Antoine Hacault Cash Store Financial 
Gloria Desorcy Division manitobaine de l’Association des consommateurs du 

Canada 
Robert Thompson The Money Tree 
Byron Williams Centre juridique de l’intérêt public 
John Silver Community Financial Counselling Services 
Laurie Johnson New Directions for Children, Youth, Adults & Families 
 
Le Comité a entendu deux exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 19 — Loi 
modifiant la Loi sur les courtiers d'hypothèques et la Loi sur les valeurs mobilières/The Mortgage Dealers 
Amendment and Securities Amendment Act : 
 

Buzz Grant Mortgage Logic 
Daryl Harris Association canadienne des conseillers hypothécaires 

accrédités  
 
Le Comité a entendu l’exposé de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 22 — Loi modifiant la 
Loi sur les coopératives/The Cooperatives Amendment Act : 
 

Randy Schroeder Granny's Poultry Cooperative (MB) Ltd. 
 
 



 
Exposés écrits : 
 
Le Comité a reçu deux exposés écrits des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi loi 14 — Loi 
modifiant la Loi sur la protection du consommateur (prêts de dépannage)/The Consumer Protection 
Amendment Act (Payday Loans) : 
 

Gerry Charlebois A1 Financing & Loans 
Hon. Stan Keyes, C.P. Association canadienne des prêteurs sur salaire 
 

Le Comité a reçu l'exposé écrit de la personne mentionnée ci-après sur le projet de loi 19 — Loi modifiant 
la Loi sur les courtiers d'hypothèques et la Loi sur les valeurs mobilières/The Mortgage Dealers Amendment 
and Securities Amendment Act : 
 

Murray J. Taylor Société financière IGM Inc. 
 

Projets de loi étudiés et dont il a été fait rapport : 
 
(No 12) — Loi modifiant la Loi sur la location à usage d'habitation/The Residential Tenancies Amendment 
Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 14) — Loi modifiant la Loi sur la protection du consommateur (prêts de dépannage)/The Consumer 
Protection Amendment Act (Payday Loans) Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 19) — Loi modifiant la Loi sur les courtiers d'hypothèques et la Loi sur les valeurs mobilières/The 
Mortgage Dealers Amendment and Securities Amendment  
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
(No 22) — Loi modifiant la Loi sur les coopératives/The Cooperatives Amendment Act 
 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La présidente, 
 
 
 

Rapport présenté par :     _________________________________ 
Mme BRAUN 

 
 
 
 
Le 3 juin 2009 
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